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GERS Informations de la CCI du Gers

La C.C.I. dispose de nombreuses informations à caractère économique, commercial, juridique, statistique ou social susceptibles de concerner les
commerçants, Industriels et prestataires de services.
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DISPOSITIF ACCRE

La loi MACRON est venue modifier les conditions d'éligibilité à l'ACCRE. Ainsi ne peuvent plus bénéficier de l'ACCRE les jeunes de 18 à 25 ans révolus et les
personnes de 30 ans non indemnisées ou reconnues handicapées. La date d'entrée en vigueur est le 8 août 2015, soit le lendemain de la publication de la Loi
Macron.

Source: www.legifrance.gouv.fr, Loi n°2015-990 du 06 août 2015 art.276.

Sécurisez vos échanges électroniques avec Chambersign

Le certificat de signature électronique ChamberSign© sécurise vos échanges électroniques, avec la garantie de l’identité de l’interlocuteur, de l’intégrité des données
et de la confidentialité des échanges (TéléTVA, déclarations sociales en ligne, réponse à un appel d’offre, dématérialisation des factures ….).

Contact CCI du GERS : Sophie Montelieu Tél : 05 62 61 62 60, Email : s.montelieu@gers.cci.fr

PREPARATION A UN NOUVEL EMPLOI

Nos formations qualifiantes de longue durée se déroulent en Centre de Formation à AUCH avec une période d’application en entreprise en fin de formation.
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